
1er Tournoi rapide de Brioude
Règlement intérieur 

1 - Le 1er Tournoi rapide de Brioude se déroule le Dimanche 5 Avril 2026 en 7 rondes à la cadence de 
15 minutes + 3 secondes/coup.
Il est ouvert à tous les joueurs régulièrement licenciés A ou B à la Fédération Française des Echecs pour la 
saison en cours. Le tournoi est limité à 100 participants maximum.

2 - Il est organisé par le Cercle d’Echecs Brivadois et se déroule à l’adresse suivante : 
Immeuble de l’Instruction, Place de la Liberté, 43100 BRIOUDE

3 - Le planning indicatif du tournoi est le suivant :

Pointage de 9h à 9h30

Ronde 1 : 10h
Ronde 2 : 10h45
Ronde 3 : 11h30

Pause de 12h15 à 13h45

Ronde 4 : 13h45
Ronde 5 : 14h30
Ronde 6 : 15h15
Ronde 7 : 16h00

Remise des Prix : 17h

4 – Les droits d’inscription sont de 16 € pour les adultes et de 8 € pour les jeunes.

5 - Le tournoi est homologué pour le classement rapide de la FIDE.

6 - Les appariements sont faits au système suisse intégral à l’aide du logiciel PAPI en accord avec les règles 
de la FIDE en vigueur.

7 - Les départages sont dans l’ordre :
1- Buchholz
2- Cumulatif
3- Performance

8 – Le délai de forfait est de 15 minutes.

9 – 75 à 80 % des droits d’inscription seront reversés en prix. Les prix sont non cumulables et attribués au 
rang dans le classement final, tenant compte des départages. La liste des prix sera affichée au plus tard après 
la 4 ème ronde.

10 – Les articles A4 et A5 de l’annexe A : Echecs rapides du Livre de l’Arbitre s’appliqueront pour tout le 
tournoi.

Fait le 16 Février 2026 à Brioude,

L’organisateur,                                                                                                   L’arbitre,                                  
Charles RAFFIER                                                                                   Jean-Marc FLOUZAT        


